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ASSOCIATION D’ACTION SOCIALE CULTURELLE 
SPORTIVE ET DE LOISIRS DES PERSONNELS  

DU MINISTERE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE DES YVELINES 
 
 

« A.S.M.A. 78» 
 

 
 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
  

du JEUDI 6 MARS 2025 
au CEZ de RAMBOUILLET 

 
 
 
 
Présents  
 

Laëtitia BARRILLIER-MARINI   CEZ Rambouillet 
Christine BOURGET      ENSP Versailles 
Miranda COATES      CEZ Rambouillet (retraitée)  
Claudie DELAGE     ENSP Versailles (retraitée) 
Karine GRELLEAUD     DDT Versailles 
Katelle LEPRINCE      DDPP Versailles   
Gaëlle LICOIS     CEZ Rambouillet 
Jacques PONET      DDT Versailles (retraité) 
Sophie PRADAL      ENSP Versailles (en vidéo) 
Sabrina SEDDIKI      DDT Versailles 

 
Absents excusés  
 

Lucien CASTELLO     ENSP Versailles (retraité) 
Magali LOFFREDA     EPLEFPA Saint-Germain pouvoir à J. Ponet 
Nathalie TANGUY     DDT Versailles (retraitée) 
Valérie  SZABO     DDT Versailles  pouvoir à S. Seddiki 
 

 
 
 
 
Ordre du jour 
 

1. Approbation du CR du Conseil d'Administration du 7 novembre 2024 
2. Bilan des activités au 31 décembre 2024 
3. Validation du compte financier au 31 décembre 2024 
4. Activités 2025 et budget 2025  
5. Questions diverses 

 
 
 
 

1. Approbation du compte rendu du Conseil d'Administration du 7 novembre 2024 
 
Avant de procéder au vote du compte rendu du CA du 7 novembre 2024, Jacques Ponet, président, 
passe en revue le tableau des activités du dernier trimestre 2024 en précisant quelques points.  
Le compte rendu du CA est adopté à l'unanimité.  
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2. Bilan des activités au 31 décembre 2024 
 

 

 
 

 
 
Points particuliers : 
 
 
Billetteries : la convention pour la piscine de Rambouillet a été reconduite avec la réduction de 15% sur 
le prix des entrées sur présentation de l’attestation d’adhésion à l’ASMA78. Cette formule de réduction 
faite sur l’achat des billets par nos adhérents, sans coût pour l’ASMA, sera recherchée notamment dans 
le cadre d’une billetterie envisagée avec le nouveau cinéma de Rambouillet. 
 
Noël des enfants et illuminations de fin d'année : réservation tardive pour le spectacle de Noël en 
l’absence de réponse à nos demandes de précisions sur les offres des deux premières agences 
contactées (Polaris et Paradox Muséum).  
Compte tenu du nombre de places disponibles pour Le livre de la Jungle aux Folies Bergères, dernier 
spectacle possible avant Noël, les deux attractions proposées pour la période des fêtes de fin d’année 
(Lumières en Seine et Festival des Lanternes) ont été exceptionnellement subventionnées à 50% 
 
Voyage en Alsace : le séjour du 29/11 au 1/12 2024 s’est bien déroulé malgré un retard du train au 
départ de la gare de l’Est, heureusement sans conséquence sur la récupération des deux véhicules de 
location en gare de Strasbourg. L’option train/véhicule de location s’est avérée la formule la plus souple et 
la plus économique pour le groupe de 17 personnes, y compris avec les garanties complémentaires 
d’assurance (rachat des franchises). Dans l’éventualité de la reconduction de cette formule, il conviendra 
d’étudier la possibilité d’assurer les chauffeurs par l’agence de location, en sus des véhicules et des 
passagers, à comparer avec le coût supplémentaire par leur assurance personnelle ou par la MAIF. 
 
Le bilan des activités 2024 est validé à l’unanimité 
 
 
 

3.  Validation du compte financier 2024 
 

Au 31 décembre 2024, nous disposons d’une trésorerie de 20 020,38 € avec 3 584,11 € sur le compte 
courant et 16 436,27 € sur le compte livret. Compte tenu d’un montant de 901,80 € de chèques non 
encaissés et d’un montant de 2 084,00 € de factures 2025 déjà payées (spectacle les 10 
Commandements du 18/01/2025), le fonds de roulement est de 23 006,18 €. 
 
Le compte financier est validé à l’unanimité 
 
 

Coût Dont Frais

Molière 21 19 2 1 202,00 €   655,50 €        546,50 €         -  €          26,02 €       50%
Atelier des Lumières 81 75 6 1 300,00 €   863,40 €        436,60 €         -  €          5,39 €        30%
France Miniature 25 22 3 500,00 €     368,00 €        132,00 €         -  €          5,28 €        30%
Futuroscope 61 61 0 3 802,00 €   2 661,40 €     1 140,60 €      -  €          18,70 €       30%
Puy du Fou 75 70 5 4 218,00 €   3 055,80 €     1 162,20 €      -  €          15,50 €       30%
Alsace - Marché de Noël 17 17 0 7 229,18 €   3 663,00 €     3 566,18 €      -  €          209,78 €     50%
Disneyland 78 71 7 5 827,00 €   4 207,00 €     1 620,00 €      -  €          20,77 €       30%
Les Années Twist 13 12 1 426,00 €     192,00 €        234,00 €         -  €          18,00 €       50%
Piscine Odyssée 6 6 0 504,00 €     171,00 €        333,00 €         -  €          55,50 €       30%
Lumières en Seine 18 5 0 440,00 €     242,50 €        197,50 €         -  €          10,97 €       30%
Festival des Lanternes 27 7 1 540,00 €     359,00 €        181,00 €         -  €          6,70 €        30%
Noël enfants 63 59 4 1 557,68 €   490,00 €        1 067,68 €      -  €          -  €          50% Gratuit pour les enfants
Bowling Rambouillet 13 13 0 600,00 €     499,80 €        100,20 €         -  €          7,71 €        30%
UGC 784 76 0 5 754,00 €   3 931,50 €     1 822,50 €      -  €          2,32 €        30%

TOTAL 1282 513 29  33 899,86 €     21 359,90 €      12 539,96 €             -   € 

Commentaires / Autres

2024

Activités Nbre de 
billets/personnes

Nbre 
d'Agents/Famille

Taux 
participation 

ASMA

Nbre 
d'Extérieur Dépenses Recettes

Coût ASMA
Coût Agent
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4.   Activités et budget prévisionnel 2025 
 

Avec le fonds de roulement disponible et une subvention d’un montant prévisionnel de 15 000 €, le 
budget prévisionnel 2025 est établi sur la base de 38 006,18 €. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
Billetteries : les mesures de plafonnement global et par agent de la billetterie ont permis de limiter cette 
activité à 19% du coût total des dépenses ASMA pour 2024. 
Dans le contexte budgétaire tendu, avec une érosion du montant de la subvention, il est proposé de 
limiter la commande de billets UGC à 700. Compte tenu de la forte demande, la distribution devra tenir 
compte en amont d’un ratio en fonction du nombre d’adhérents par établissement ainsi que d’une bonne 
répartition entre agents servis.  
Le principe d’un maximum de 30 billets accordés par agent et par année pour l’ensemble de la billetterie 
(UGC, piscine, bowling...) est confirmé. 

Dépenses Recettes Activités Nombre 
23 006,18 €        Fond de roulement année N-1

Livret A 
15 000,00 € Subvention 

100,00 € Frais de déplacement 
500,00 € Repas réunions 
0,00 € Assurances
0,00 € Divers, retraite…
75,00 € Nom de domaine
280,00 € Frais bancaires 
0,00 € Fournitures + matériel 

5 250,00 € 3 675,00 € Cinéma UGC 700
600,00 € 420,00 € Bowling/Laser Game RBT 100

Piscine Rambouillet 50

450,00 € 340,00 € Piscine Odyssée Chartres 100

0,00 € Piscine St Germain 100
1 000,00 € 700,00 € Escape Game/ Fort Boyard Aventures 50
1 120,00 € 560,00 € Les Dix commandements 40
1 120,00 € 560,00 € Arsène Lupin et le secret de l'Opéra 40
2 100,00 € 1 470,00 € Atelier des Lumières 60
280,00 € 140,00 € Karaoking la Verrière 40
920,00 € 644,00 € Paradox Museum/Musée de l'illusion 40

875,00 € 437,50 € Théatre de la Grange - Spectacle Joséphine 
Baker 25

900,00 € 630,00 € Musée d'Histoire Naturelle 60
1 200,00 € 600,00 € Hippodrome de Longchamp 40
1 800,00 € 900,00 € Zoo de la Flèche/Zoo de Thoiry 60
3 200,00 € 1 600,00 € Sortie Paris (Tour Eiffel, Bateaux mouches) 40
42 500,00 € 21 250,00 € Voyage (Florence/ Budapest/Berlin,,,) 50
6 500,00 € 3 250,00 € Parc Asrérix/Disneyland 100
2 250,00 € 450,00 € Noël des enfants 75

73 020,00 € 75 632,68 €

2 612,68 € Solde au 31/12/2025

Réduction 15% sur entrées
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Le CA adopte cette décision à l’unanimité.  
Géode à la Villette : projet non réalisé en 2024. Sabrina SEDDIKI s’est renseignée sur les possibilités de 
réservation suite à la réouverture de la géode. Il s’avère que le système de réservation individuel en ligne 
par Pathé cinéma, à la séance et limitatif en places, n’est pas adapté pour une commande groupée en 
nombre avec une période minimale de validité. Le projet est abandonné.  
 
Spectacles :  

- Les 10 commandements : séance du 18/01/2025, les billets ont dû être achetés fin 2024 avec un 
encaissement des chèques en 2025. 

- Joséphine Baker Le Musical : séance du 17/05 plaquette éditée par Katelle Leprince.   
 
Hippodrome de Longchamp : sortie programmée le dimanche 27/04, diffusion de la plaquette par 
Sabrina Seddiki. 
 
Karaoking La Verrière : soirée du 23/05, la plaquette sera diffusée à compter du 10/03 par Karine 
Grelleaud. 
 
Opéra Garnier - Arsène Lupin et le Secret de l’Opéra : billets horodatés (validité 1 an) avec réservation 
en ligne obligatoire. Diffusion de la plaquette par Sophie Pradal. 
 
Zoo de La Flèche : non réalisé en 2024, Gaelle Licois relancera cette activité. 
 
Voyage à l'étranger : Jacques Ponet a contacté l’agence TRANSGALIA qui devait transmettre des 
propositions de séjours sur 4 jours /3 nuits pour 4 destinations (Berlin, Budapest, Lisbonne et Florence). 
Ces propositions ne sont pas arrivées à temps pour en discuter en CA. Les propositions seront 
transmises aux membres du CA dès réception. Le CA valide le principe d’un projet de voyage pour 50 
personnes et un budget prévisionnel maximal de 45 000 € à réaliser à l’automne avant le 18/10/2025, 
début des vacances de la Toussaint. 
 
Arbre de Noël : Gaëlle Licois prend en charge l’activité et apportera des précisions avant le prochain CA 
sur les deux propositions retenues, à savoir la fête foraine de Noël au parc floral de Vincennes et 
l’incroyable Cabaret de Noël aux Folies Bergères. 
 
Autres activités envisagées en 2025 : 
Parc Asterix (G. Licois)  
Museum d’histoire naturelle : voir la possibilité de billets flexibles et les tarifs CE (G. Licois/ L. Barrillier-
Marini) 
Paradoxe muséum (M. Loffreda) 
Atelier des lumières (S. Pradal) 
Sortie Paris/Tour Eiffel (J. Ponet)  
     
Les activités et budget prévisionnels 2025 sont adoptés à l’unanimité. 

 
 
5.   Questions diverses 
 

 

Katelle Leprince demande à ce que l'on laisse plus de temps aux correspondants pour l'achat et l'envoi 
des billets, notamment pour les dates d’activités proches de vacances scolaires.     
  
Les convocations et le détail du programme de la réunion inter-mandat de l’ASMA Nationale du 2 au 6 
juin 2025 n’ont pas encore été envoyés. Jacques Ponet confirmera sa participation aux journées du 3 au 
5 juin ouvertes aux AD avec la prise en charge des frais par l’ASMA Nationale   
 
La séance se termine à 16 h. Le prochain CA est prévu fin septembre/début octobre. 
  
  
 
  Le Président       La Secrétaire 
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 Jacques PONET    Claudie DELAGE 


